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Dans le cadre de la loi du 5 septembre 2018 (« La liberté de choisir son avenir professionnel ») visant à supprimer les écarts de rémunération entre les 

femmes et les hommes, les différentes entités du groupe Jean Lain Mobilités publient, conformément aux décrets du 8 janvier 2019 et du 10 mars 2021, 

leur index de l’égalité professionnelle. 

 

(*) Pour que l'indice d'une entité soit calculable, les indicateurs calculables doivent représenter au moins 75 points. Si un ou des indicateurs ne peuvent pas 

être calculés, l'index sera recalculé, en retirant cet indicateur, proportionnellement sur 100.  

(1) L’effectif total retenu, en application des modalités de calcul définies par décret, est inférieur à 40 % de l’effectif devant être pris en compte pour le 

calcul de l’ensemble des indicateurs, rendant l’indicateur incalculable.  

(2) Aucun retour de congé maternité n’est intervenu au cours de la période de référence annuelle considérée ou aucune augmentation n’est intervenue 

durant la durée de ces congés maternité. 


